
MAEC FORFAITAIRE « TRANSITION DES 
PRATIQUES »

Campagne 2025



 Accompagner la prise de risque de l’exploitation dans son projet global 
de transition agroécologique (nouveau) :

Nouvelle MAEC forfaitaire

Aide forfaitaire unique à 
l’exploitation ouverte sur toute la 

Bretagne

Objectif de résultat, chiffré, 
personnalisé, transition A  B

Contrat de 5 ans

Aide de 18 000 €, paiements 
annuels

Dépôt des dossiers sur le site 
Région Bretagne 15/04/24 au 

30/09/24

 L’essentiel

Lien vers les appels à projets

https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/maec-forfaitaire-transition-des-pratiques-2025/


Obligations

Diagnostic* initial 
+ Plan d’action

Diagnostic* en fin 
d’engagement

2 entrées thématiques possibles 
pour souscrire un contrat 

Stratégie 
phytosanitaire

Bilan carbone de 
l’exploitation

* Les diagnostics et plans d’actions doivent être réalisés par des structures agrées 
avant le 30 septembre de l’année de la demande (date fin AAP)



 Cahier des charges

• Identifier les 
valeurs initiales 
et cibles de 
l’indicateur de 
résultat

Diagnostic 
d’exploitation initial

• Comment 
atteindre 
l’indicateur de 
résultat ?

Plan d’action
• Justifier l’atteinte 

de l’indicateur 
de résultat

Diagnostic 
d’exploitation final

+ Enregistrer les pratiques en lien avec la thématique retenue, afin de 
permettre le calcul et la vérification de l’indicateur de résultat.

+ Effectuer 2 demi-journées de suivi 



 Résultats attendus

Stratégie 
phytosanitaire

Réduction de l’IFT 
herbicides et de l’IFT hors 

herbicides de 
l’exploitation d’au moins 

30%

Période de référence : moyenne des 
IFT des 3 dernières campagnes 

culturales

Bilan carbone 
de 

l’exploitation

Amélioration du bilan 
carbone d’au moins 15%

Le résultat porte sur le bilan net de 
l’exploitation en tonnes de CO2 

équivalent par an et par hectare de 
SAU. Bilan net = émissions – stockage.

Période de référence : dernière 
campagne culturale en lien avec le 

dernier exercice comptable.



MAEC forfaitaire phyto : mise en œuvre territoriale

• Objectif individuel de réduction rend possible l’ouverture pour toutes les filières

• Articulation avec MAEC systèmes, pas le même public

• Lien groupes Ecophyto

• Reconnu dans le Contrat de Transition AgroEcologique (AGRI INVEST)  

  50 points = maximum sur thématique EAU

Appui collectif via 
groupes Ecophyto

Engagement 
individuel via 

la MAEC 
forfaitaire



MAEC forfaitaire carbone : les leviers 
mobilisables



 Régime de paiement
Si non atteinte de l’atteinte de résultat = dégressivité des sanctions

 Moins de 60% : déchéance totale (remboursement des aides perçues)

 60% à <80% : déchéance de 50 % de l’aide (remboursement partiel des aides 
perçues)

 80% à <100% : déchéance de 50 % de l’aide (Recalcul de l’aide au prorata du résultat 
obtenu)

Si non respect des obligations de moyens

 Absence de diagnostic final : déchéance totale (remboursement des aides perçues)

 Non-réalisation des 2 demi-journées de suivi : non versement de la dernière annuité

 Absence de dépôt de demande de paiement : non versement de l’annuité



 Non-cumul des aides

 Dispositif non-cumulable à l’exploitation avec les mesures 
surfaciques :

• CAB 
• MAEC Système
• MAEC Localisée (sauf « Protection des espèces » et « Entretien des IAE »)
• Toutes MAEC RDR3 (systèmes + localisées)
• PSE

Pendant toute la durée de l’engagement et à compter du 15 mai de l’année de 
demande

Cumul AGRI BAS CARBONE + MAEC « Bilan carbone de l’exploitation » 
possible

https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/agri-bas-carbone/


 Qui peut accompagner ?

 Structure agréée CSP (https://e-agre.agriculture.gouv.fr/)

 Structure agréée CAP’2ER (idele.fr/detail
-dossier/ou-sont-les-organismes-operateurs-cap2err)

 Contact
Valentin GERMAIN - Chargé des politiques agri-environnementales
maec@bretagne.bzh

 Dépôt des demandes : AIDEN (01/04 -> 30/09/2025)

https://e-agre.agriculture.gouv.fr/
https://idele.fr/detail-dossier/ou-sont-les-organismes-operateurs-cap2err
https://idele.fr/detail-dossier/ou-sont-les-organismes-operateurs-cap2err
https://idele.fr/detail-dossier/ou-sont-les-organismes-operateurs-cap2err
mailto:valentin.germain@bretagne.bzh
https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/maec-forfaitaire-transition-des-pratiques/


Merci de votre attention
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